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S’y rendre : Depuis Bonvert, 
prendre la route de Cornillon 
jusqu’à la gravière sur votre 
droite.

Départ : Depuis le parking, 
suivre le sentier à gauche 
du panneau d’accueil de la 
Gravière aux Oiseaux.

u A l’embranchement suivre les 
totems en direction du labyrinthe  
et du bâtiment de la gravière. 

v Plusieurs options s’offrent à 
vous : l’observatoire et la mare 

pédagogique sur votre gauche, le 
bâtiment à visiter sur votre droite 
ou continuer sur le sentier en 
longeant le pré.

w Virer à gauche, rejoindre un 
cheminement sur pilotis pour 
atteindre des affûts .

x Grimper sur la digue de la 
Loire et continuer à gauche.

y Descendre de la digue entre  
les 2 étangs pour rejoindre votre 
point de départ.

Le domaine de la 
Gravière aux oiseaux 
s’étend sur près de 30 ha 
en bord de Loire.
Il comprend 2 étangs 
aménagés pour la 
promenade, l’observation 
des oiseaux et la 
découverte des milieux
humides en 
toute saison.

La gravière  
aux oiseaux
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Un observatoire et des affûts permettent 
de découvrir la faune et la flore du fleuve, 
des étangs, des roselières et des mares.
La grange-étable de l’ancienne ferme 
a été réhabilitée et aménagée en un 
bâtiment d’accueil. Les techniques et les 
matériaux traditionnels (pisé, charpente 
et couverture, utilisation du bois) ont été 
privilégiés pour mettre en valeur son 
intérêt patrimonial.
De nombreuses animations et expositions 
(aquariums) ponctuent la vie de ce 
bâtiment.
Ouverture d’avril à fin octobre : 
- hors vacances scolaires : mercredi, 
samedi et dimanche de 14h à 18h. 
- pendant les vacances scolaires : tous 
les jours de 14h à 18h.
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MABLY

Alt : 260 m
Parking : entre l’étang de Cornillon et la gravière

WC + eau sur place (aux horaires d’ouverture)
2 km I 0h45 I +5m I 100 % chemin

TRÈS FACILE
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A savoir !

Bâtiment d’accueil
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Le bâtiment
d’accueil

Chiens tenus en 
laisse uniquement

Labyrinthe

Pour ne pas déranger la 
faune, les chiens doivent 
être tenus en laisse !


